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Direction départementale 
des territoires ct de la mer 

Service Eau 
EnVironnement 

• 
PREFET DU NORD 

Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté du 31 octobre 2006 
relatif à la régularisation administrative de l'autorisation de rejet des eaux pluviales 

des quais de l'Escaut et Grande-synthe au port Est de Dunkerque 
sur les communes de Dunkerque et Grande-synthe 

Le Préfet de la région Nord-Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le Code de l'Environnement; 

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de gestion des Eaux (S.D.AG.E.) du bassin Artois 
Picardie approuvé le 20 novembre 2009 ; 

Vu le Schéma d'Aménagement et de gestion des Eaux (S.AG.E.) du Delta de I'Aa approuvé le 
15 mars 2010; 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation du 31 octobre 2006 relatif â la régularisation administrative 
de l'autorisation de rejet des eaux pluviales des quais de l'Escaut et Grande-8ynthe au port Est 
de Dunkerque sur les communes de Dunkerque et Grande-synthe ; 

Vu la demande du Grand Port Maritime de Dunkerque du 19 octobre 2011 sollicitant la 
prolongation du délai pour ra mise en conformité des réseaux ; 

Vu le rapport du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du 18 janvier 2012 ; 

Vu l'avis favorable émis par le CODERST du Nord lors de la séance du 21 février2012; 

Vu le porter à connaissance du pétitionnaire du 27 février 2012 du projet d'arrêté statuant sur sa 
demande et lui accordant un délai de 15 jours pour présenter ses observations par écrit, 
directement ou par mandataire ; 

Vu rabsence d'avis du pétitionnaire ; 
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